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Autoroutes
Question écrite n° 4031

Texte de la question

M. Michel Hannoun appelle l'attention de M. le ministre de l'equipement, des transports et du tourisme sur les
problemes suscites par la numerotation des autoroutes. Le principe qui consiste en effet a donner des numeros
plutot que des noms propres aux autoroutes et, partant, a ne les signaler que par ces numeros, est au moins
doublement contestable. D'abord, ce systeme de numerotation ne facilite pas la comprehension immediate des
panneaux de signalisation et de direction, et rend plus difficile la possibilite de les differencier les uns des autres.
Ensuite, il accentue le phenomene de depersonnalisation que connait notre societe moderne en raison du
progres technologique. Il lui demande donc s'il ne serait pas possible de revenir sur le principe de la
numerotation des autoroutes ou de mieux les signaler, en associant notamment leurs numeros aux villes de
destination.

Texte de la réponse

Afin de repondre au probleme de depersonnalisation ou de rendre plus vivante la designation des autoroutes,
des noms ont ete, depuis de nombreuses annees deja, attribues a des autoroutes. Ainsi, on peut citer
l'autoroute du Nord (A 1 de Paris a Lille), l'autoroute de l'Est (A 4, A 32 et A 34 de Paris a Strasbourg),
l'autoroute du Soleil (A 6 et A 7 de Paris a Marseille), l'Aquitaine (A 10 de Paris a Bordeaux), etc. Ces noms sont
indiques sur les accotements des autoroutes concernees et sont repris sur certaines cartes routieres (Michelin
par exemple). Par contre, ces noms ne sont pas repris dans la signalisation de direction. Leur usage entrainerait
des mentions trop longues pour etre lisibles sur les panneaux. Actuellement, un groupe de travail au sein du
ministere de l'equipement, des transports et du tourisme etudie la denomination des autoroutes et determine le
domaine de communication de celles-ci a l'usager des routes et autoroutes. Il faut souligner que la direction de
la signalisation de direction, telle qu'elle est definie par la circulaire no 82-31 du 22 mars 1982, privilegie la
mention des poles desservis (villes ou agglomerations en general), associee au symbole autoroutier si la liaison
concernee emprunte une autoroute. Des panneaux comportant seulement un symbole autoroutier suivi du
numero de l'autoroute sont utilises en complement de ceux des poles desservis, en rabattement vers des
echangeurs de l'autoroute concernee, a partir des voies situees a l'exterieur de celle-ci. Lorsque l'echangeur est
incomplet, le numero de l'autoroute est suivi de la mention d'un pole caracterisant la direction accessible.
L'utilisation d'un panneau de direction comprenant le seul numero de l'autoroute est donc exceptionnel en
France, alors qu'au niveau europeen plusieurs pays ont adopte la designation des voies uniquement par un
numero.
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